
NOUS  CERTIFIONS  PAR  LA  PRÉSENTE  QUE  

Ce certificat demeure la propriété de l’Académie des Naturopathes et Naturothérapeutes du Canada. 

est MEMBRE de la Corporation susmentionnée avec tous  
les avantages et privilèges reliés à cette adhésion, sous réserve des  

droits et obligations énoncés dans les Règlements de la Corporation.  
 

EN FOI DE QUOI, un officier dûment autorisé par la Corporation  
 a signé le présent Certificat.  

No de membre 

 Valide jusqu’au TRENTIÈME jour de AVRIL 20 

 

L’ACADÉMIE DES NATUROPATHES  

ET NATUROTHÉRAPEUTES DU CANADA 

 

 Président 

Sylvie Demers

26

95-1507


